
1

PHASE DEFINITIVE DE L’ORIENTATION 

MARDI 12/05/26 
REUNION D’INFORMATION 

DESTINÉE AUX PARENTS D’ÉLÈVES DE 3ème
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Rappel : Les différentes orientations après la 3el
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Rappel : Les différentes orientations après la 3el

Depuis 2025 : Une seule démarche à faire simultanément



IMPORTANT : La demande d’orientation (choix d’un type de poursuite d’étude : 2nde pro, 2nde GT 
ou CAP) et la demande d’affectation en lycée (non du lycée et de la filière demandée) se font 
désormais, en ligne, sur un seul support via EduConnect. 
La date limite de saisie des vœux est fixée, par le ministère de l’Education nationale, au 26/05/2025
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1ère étape : Connectez-vous à EduConnect



Les étapes 

Suivez ces étapes successives pour effectuer les démarches 
d’orientation après la 3e pour la rentrée 2026 :

1.   Découvrez les formations
2.   Formulez vos demandes
3.   Répondez aux propositions d’orientation 
4.   Consultez les résultats d’admission
5.   Procédez à l’inscription dans l’établissement    
d’admission

Les boutons sont activés successivement un par un en 
fonction de la progression du calendrier pour chacune des 
étapes.



Formulez vos demandes

Vous pouvez accéder directement aux offres de seconde générale et technologique correspondant à votre lycée 
de secteur ou explorer les formations professionnelles par domaines.

Un seul des représentants légaux de l’élève peut faire la saisie des demandes.
En cas de difficulté vous pouvez vous adresser à votre établissement.

Formulez vos demandes à partir du 
lundi 4 mai et jusqu’au mardi 26 mai 
2026.



Enregistrez vos demandes

Vous devez enregistrer vos demandes pour qu’elles 
soient prises en compte.



Une fois enregistrées, vos demandes sont 
envoyées :

- à l’établissement pour que le conseil de classe 
examine les choix d’orientation ;

- à l’académie pour traiter l’admission.

Enregistrez vos demandes

Chaque demande peut être supprimée et l’ordre 
de préférence changé.

Les modifications restent possibles jusqu’au 26 
mai 2026.



Une fois la réponse sur l’orientation 
validée, elle n’est plus modifiable et tous 
les représentants ainsi que l’élève peuvent 
consulter celle-ci. 

En cas de désaccord prenez rendez vous 
avec le chef d’établissement pour la suite 
de la procédure.

Répondez aux propositions



Avant dernière étape : L’étude de la faisabilité des demandes

Les conseils de classe de 3e se réunissent début juin. Les conseils de classe émettent un avis
concernant le fait que l’orientation choisie, par un élève et ses parents (2nde professionnelle,
2nde générale et technologique, CAP), correspond à son niveau scolaire. Cet avis sera
indiqué sur EduConnect, ce qui vous permettra d’en prendre connaissance. Toutefois, en
cas de désaccord entre votre demande et la proposition du conseil de classe, le professeur
– principal prendra contact avec les parents, pour entamer la phase de dialogue.

Quel que soit l’avis du conseil de classe (qu’il corresponde à votre choix ou qu’il soit
différent), vous devez répondre à cet avis ou aux propositions du conseil de classe sur
EduConnect.
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En cas de désaccord ?

Dialogue 

Et éventuellement 

Appel 



Dernière étape : Votre réponse 
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Résultats de l’affectation

Ils seront disponibles sur EduConnect, le mardi 30 juin (Dernier jour des épreuves 
du Brevet, qui auront lieu, sur 3 jours, les vendredi 26, lundi 29 et le mardi 30/06). 
Le collège remettra également à votre enfant, à l’issue des épreuves, un 
document indiquant son lycée d’affectation (notification d’inscription). Il faudra 
ensuite que vous inscriviez votre enfant au lycée, en respectant les dates prévues.
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Important :

- Nous restons à votre disposition pour vous aider. Le professeur
principal de votre enfant reste votre interlocuteur privilégié.

- Le respect des dates d’inscriptions prévues par les lycées est
impératif. Un absence d’inscription aux dates prévues peut
entraîner la perte de la place de l’élève au lycée.
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